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Carte 24 : Localisation des hibernaculums/pondoirs pour l'herpétofaune 
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MNat-A4 Plantation de haies 

Objectif Plantation de haies à vocation paysagère  

Cible Paysage, habitats, faune et flore 

Phase du projet Phase de chantier 

Descriptif de la 
mesure 

Plantation : 

Aucune haie n’a été identifiée sur la zone d’étude. Le porteur de projet a toutefois décidé de 
mettre en place une plantation de haies sur la phase sud et est de la plateforme logistique pour 
un total de 1575 mètres linéaires. 

Il conviendra ensuite de gérer ce linéaire de haies nouvellement planté. 

Cette haie présentera à terme de multiples rôles écologiques : 

- Diversification des habitats dans un contexte agricole fort ; 
- Aire d’alimentation et de refuge pour la faune ; 
- Site de nidification pour de nombreuses espèces d’oiseaux ; 
- Corridor écologique ; 
- Participation à la lutte contre l’érosion des sols et le ruissellement en cas de fortes pluies. 

Elle sera plantée hors période de gel et dans la semaine de livraison des végétaux. Les plantations 
auront lieu de fin novembre à fin février, avec comme dernier délai la semaine du 31 mars pour 
les mottes et les conteneurs. Des plantations d’une hauteur de 1 à 1,5m de hauteur seront 
privilégiées. Ceci rendra la mesure efficace dès les premières années. 
 
Un paillage local sans bâche plastique pourra être utilisé pour la plantation. De plus, afin d'éviter 
de protéger chaque plant par du grillage en plastique, nocif pour l’environnement, le 
recouvrement des pieds des plants sera réalisé avec de la laine de mouton non lavé afin d'avoir à 
la fois un effet répulsif sur le gibier qui serait tenté de manger les plants mais aussi un apport de 
certains minéraux intéressants pour les nouveaux plants et présents dans cette laine. 

Les essences d’arbres et d’arbustes à privilégier seront constituées d’essences locales et fruitières : 

Strates arbustives : 
Arbustes épineux, favorable à la Pie-grièche écorcheur notamment : 

- Aubépine à un style 
- Églantier 
- Nerprun purgatif 
- Prunellier 

Arbres fruitiers, favorables pour l’alimentation de la faune : 
- Poirier commun 
- Pommier commun 

Espèces compagnes : 
- Alisier torminal 
- Cornouiller sanguin 
- Fusain d’Europe 
- Houx 
- Noisetier 
- Sureau noir 
- Troène commun 

Strates arborescentes : 
- Charme commun 
- Chêne pédonculé 
- Érable champêtre 
- Frêne élevé 
- Merisier 
- Noyer 
- Tilleul à grandes feuilles 

La plantation d’arbustes et de fourrés sera préférée, dans le but de créer une haie multistrates. 
Plusieurs possibilités pour la plantation soit telle que figurée sur la figure suivante : 

 
Figure 17 : Schéma de plantation de haies 

Source : Gamm Vert 

Plantation sur un rang : En ligne, la distance de plantation est de 60 cm pour une petite haie ne 
dépassant pas 150 cm, et 80 cm pour une future de haie de 2 m de hauteur. Deux techniques 
d'implantation peuvent être réalisées : creuser une tranchée qui a pour avantage de travailler la 
terre sur la longueur. Cette méthode est surtout intéressante lorsque le terrain n’a pas été travaillé 
au préalable. Dans une terre remuée, le « trou par trou » est suffisant à condition de respecter les 
consignes habituelles de plantation à savoir tremper les végétaux cultivés en pot et praliner les 
racines des arbustes à racines nues et surtout arroser copieusement après plantation. 

Plantation en quinconce : Une haie libre avec un mélange de végétaux à feuillage caduc, 
persistant ou marcescent se plantent en quinconce. Cette méthode est surtout employée pour un 
rideau brise vent ou se protéger des intrusions avec des arbustes épineux. D'aspect plus naturelle, 
ce genre de haie passe mieux dans le paysage. 

Plantation de saules têtards :  Tailler en têtards ces arbres permet à ceux-ci de reprendre leur 
croissance par la suite, en prenant la forme d’une boule au niveau du houppier, et de fournir à 
nouveau du bois au bout de 8 ans. Des rotations sont donc possibles et la ressource bois issue d’un 
même arbre peut être récupérée plusieurs fois au cours de son cycle de vie. La taille en têtard 
s’effectue plusieurs années après la plantation de l’arbre, lorsque le diamètre du tronc est compris 
entre 5 et 15 cm. Elle est réalisée l’hiver. 

Une carte de localisation de la haie plantée est présentée sur la carte page suivante. 

Coût estimatif 
Plantation : environ 25€/mL, soit 39375€ HT pour la plantation de 1575 ml, 

Entretien : environ 4€/mL, soit 6300€ HT/ 2 ans pour l’entretien de 1575 ml. 

Maître d’œuvre 
potentiel  Entreprises spécialisées 
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Carte 25 : Localisation du linéaire de haies à planter 



ÉTUDE D’IMPACT POUR L’AMENAGEMENT DE PLATEFORMES LOGISTIQUES SUR LA COMMUNE DE TOURY (28) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  EXPERTISE FAUNE, FLORE ET MILIEUX NATURELS   P. 88 

MNat-A5 Création de bassins et noues 

Objectif Diversification des habitats / bassins de rétention  

Cible Sécurité inondation / secondairement faune, flore, habitats 

Phase du projet Phase de chantier 

Descriptif de la 
mesure 

Le porteur de projet a prévu la création de 5 bassins de rétention et de plusieurs noues pour un 
total de 1100 ml environ. 

Création de bassins 

Afin de rendre ces aménagements bénéfiques pour la biodiversité, il est conseiller de : 

- Aménager les berges : Les berges pourront être aménagées en pente douce (entre 1 et 
10) d’un côté pour faciliter l’implantation d’un cortège floristique hygrophile spontanée 
et en pente raide (entre 20 et 60 %) de l’autre côté afin de limiter l’accès aux prédateurs. 
La forme des rives doit être la plus irrégulière possible afin de créer des micro-habitats qui 
augmenteront la diversité écologique de la mare.  

- Aménager le profil du bassin : Il est nécessaire d’aménager des zones surcreusées servant 
de refuge en cas d’assèchement précoce du bassin durant la période de reproduction 

- Imperméabiliser les bassins : en fonction de la nature des sols, il peut être nécessaire de 
mettre en place une couche d’argile en fond du bassin afin d’assurer l’imperméabilité. 
Cette argile peut être prélevée à proximité dans la mesure du possible et disposée en fond 
de mare à l’aide d’une pelle mécanique.  

La végétalisation se fera naturellement et permettra l’accueil d’espèces hygrophiles, semi-
aquatiques et aquatiques. 

 

Photo 12 : Exemple de bassin de rétention adapté à la biodiversité 
Création de noues 

Le principe de la noue est de venir créer une zone de récupération des eaux pluviales et de 
ruissellement. Cependant, ce principe peut être détourné pour à la fois servir de réceptacle 
aux eaux pluviales mais aussi pour permettre la création d’un autre type d’habitat, plus 
marécageux et donc plus propice aux espèces semi-aquatiques. Cette noue a une vocation 
différente d’une mare ou d’un bassin.  

 

Figure 18 : Noue centrale dans le cadre de la récupération des eaux pluviales 
Source : Sophie Anfray 

Effets attendus pour la biodiversité : N’ayant ni entrée, ni sortie d’évacuation, la noue va 
permettre à l’eau de s’infiltrer lentement et donc créer une zone où l’eau sera stockée une 
majorité de l’année. Des sols plus marécageux (réductisol) et tourbeux sont donc attendus 
dans les prochaines années. 

Au niveau biodiversité, cette longue noue fera l’objet de zone de refuge pour de nombreuses 
espèces d’amphibiens, d’oiseaux etc. De plus, de nombreuses plantes hygrophiles viendront 
la coloniser et créer des habitats diversifiés et de bonne qualité. 

Coût estimatif Intégré dans le coût de l’investissement 

Maître d’œuvre 
potentiel  Entreprises spécialisées 



ÉTUDE D’IMPACT POUR L’AMENAGEMENT DE PLATEFORMES LOGISTIQUES SUR LA COMMUNE DE TOURY (28) 

ADEV ENVIRONNEMENT – 2 RUE JULES FERRY – 36300 LE BLANC  EXPERTISE FAUNE, FLORE ET MILIEUX NATURELS   P. 89 

 

Carte 26 : Localisation des bassins et noues créer 
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6.3.3.5 MESURE DE SUIVI 

MNat-S1 Suivi et lutte contre le développement des espèces végétales invasives 

Objectif Lutter contre la prolifération des espèces invasives 

Cible Espèces invasives potentiellement introduites durant la phase chantier 
Phase du 
projet 

Phase d’exploitation 

Descriptif de 
la mesure 

Aucune espèce invasive n’a été détectée sur la zone d’étude. Cependant, l’ouverture du milieu et la venue 
d’engins de chantier engendrent des risques d’introduction.  

En cas de découverte d’espèces invasives, des mesures d’éradication adaptées seront rapidement prises (dans 
l’année suivant la découverte) pour enrayer la prolifération de l’espèce en question avant que les surfaces 
impactées ne soient trop importantes 

Les espèces à rechercher en priorité sont les suivantes : 

  
Renouée du Japon Raisin d’Amérique 

   
Ambroisie à feuilles d’Armoise Robinier faux-acacia Ailante glanduleux 

 
Ce suivi sera réalisé sur une période de 5 années suivant la mise en service du parc solaire.  
Ce suivi pourra être couplé avec les sorties dédiées à la faune et la flore (Orchis pyramidal, Bugle pyramidale). 

Coût 
estimatif 

Suivi couplé avec la sortie floristique (cf MNat-S2) 
Lutte : à définir si mise en place d’un protocole 

Maître 
d’œuvre 
potentiel 

Suivi : Bureaux d’étude, naturalistes… 
Lutte : Département, Collectivité territoriale, associations locales… 

 

 

MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le milieu naturel 

Objectifs Assurer l’efficacité des mesures environnementales 

Cible Biodiversité générale : habitats naturels, flore, zones humides et faune. 

Phase du 
projet 

Phase d’exploitation 

Descriptif de 
la mesure 

Afin de s’assurer de l’efficacité des mesures environnementales sur les espèces à enjeu du site, des sorties 
devront être réalisées lors de la phase d’exploitation des plateformes logistiques. Ces sorties sont à 
envisager au cours des cinq premières années de la phase d’exploitation (années N+1 à N+5), puis tous les 
cinq ans (années N+10, N+15, N+20 et N+25). 

Les sorties peuvent être mutualisées si elles ont lieu à la même période ce qui permet de minimiser les 
coûts des mesures. 

Suivi oiseaux nicheurs : 

• Plusieurs espèces d’oiseaux ont été observées sur la zone d’étude. Très peu d’entre elles sont nicheuses 
sur l’habitat de monoculture constituant le site tandis que les milieux arborés périphériques présentent 
une potentialité d’accueil pour la nidification des oiseaux bien plus importante. Suite à l’implantation du 
projet, des inventaires devront être réalisés dans le but de vérifier si les oiseaux nichent toujours au 
niveau des milieux boisés adjacents au site et si les mesures de plantation et d’installation de nichoirs 
sont en faveur de ce taxon. 

• La méthode de l’Indice Ponctuel d’Abondance (IPA) est la plus adaptée pour l’inventaire d’oiseaux 
nicheurs. Cette méthode élaborée par Blondel, Ferry et Frochot en 1970 est très utilisée, notamment en 
France pour le programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs) et pour les atlas nationaux. Le 
principe est de recenser tous les oiseaux contactés, c'est-à-dire tout individu observé ou entendu, sur 
des points d’écoute fixes. À chaque observation, le comportement et la localisation sont notés (i.e. 
nidification, alimentation). L’observateur reste et réalise son comptage pendant 20 minutes pour chaque 
point. Lors d’une sortie, la méthode des IPA permet de réaliser un grand nombre de points donc de 
couvrir une surface importante de l’aire d’étude. Les points d’écoute sont réalisés dès le lever du jour 
jusqu’à la fin de la matinée (4 ou 5 heures après), période durant laquelle l’activité des oiseaux est la plus 
grande. La prospection doit se faire préférentiellement en condition météorologique favorable. 

• Deux passages d’avril à juin (1 passage avant le 15 mai et 1 passage après) sont à envisager pour 
permettre la détection de l’ensemble des espèces nicheuses (précoces et tardives). Les points d’écoute 
doivent être suffisamment éloignés les uns des autres afin de ne pas contacter un même individu 
chanteur sur deux points. Une distance de 200 m est à appliquer, ce qui induit de réaliser 5 points 
d’écoute distincts aux différentes extrémités du site du projet. Cette distance de 200 m a été définie en 
fonction de la capacité de détection et d’identification des oiseaux. En effet plus la distance au point est 
importante moins la probabilité et la qualité de la détection est grande. Ainsi les contacts avec les 
individus sont plus compliqués et moins fiables lorsque la distance est grande. 

Une carte de localisation des points d’écoute à réaliser sur la zone d’étude est présentée sur une carte à la 
fin de cette partie. 

Suivi chiroptères : 

Au total, 3 sorties seront réalisées sur le site pour avoir un suivi complet de la biodiversité des chiroptères 
du site et des gîtes. Lors de ces sorties il y aura :   
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MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le milieu naturel 

• La pose d’enregistreur automatique (SM) pour vérifier l’efficacité des mesures mises en place. Ainsi, 3 
SM seront posés sur les haies du site ; 2 SM aux mêmes endroits que les SM posés pour les inventaires 
afin de faire une comparaison avant et après travaux, 1 SM sur les nouvelles plantations créées pour 
vérifier la continuité cette dernière. 

• Une prospection des arbres à cavités sera réalisée pour voir l’évolution des éventuels gîtes présents sur 
le site.  

• Une prospection des bâtiments pourra également être faite afin d’identifier les éventuels gîtes ou 
colonies. 

Ces sorties seront réalisées du printemps à l’automne. Elles pourront être cumulées avec d’autres sorties 
de suivis qui ont lieu au même moment. La sortie printanière pourra être combinée avec une des sorties 
du suivi des oiseaux nicheurs. 

Sortie biodiversité générale : 

Afin de vérifier l’efficacité des mesures en faveur de la biodiversité en général, une sortie devra être 
effectuée dans le but de : 

• Contrôler la fonctionnalité des plantations sur site 
• Vérifier l’état de la biodiversité générale : flore et habitats également. 

Cette sortie pourra être réalisée pendant la période printanière, au cours d’une sortie consacrée au suivi 
des oiseaux nicheurs. 

Coût 
estimatif 

Au moins 10 années de suivis auront lieu avec 3 sorties minimum par année.  
Ces sorties sont résumées dans le tableau qui suit. 
 
Prix estimé à 650€/sortie, +1 500€ /an pour l’analyse et la rédaction d’un rapport, soit environ 3450€/année 
de suivi 

Maître 
d’œuvre 
potentiel  

Bureaux d’étude, associations, … 

Les sorties des différentes mesures de suivis peuvent être mutualisées si elles ont lieu à la même période, ce qui permet de 
minimiser les coûts des mesures. Un maximum de 3 suivis sont mutualisés dans la même journée.  

Le tableau suivant permet de mettre en place le calendrier prévisionnel des sorties réalisées pour les différents suivis et 
d’estimer le nombre de sorties minimum par an, ainsi que le nombre d’années minimum, pour que l’ensemble des suivis 
soient effectués. 

Si les suivis ne commencent pas au même moment, davantage de sorties seront à prévoir, car un décalage des années de 
suivis aura lieu. Il est donc préférable de commencer les suivis la même année, soit à N+1. 

Tableau 55 : Calendrier prévisionnel des différents suivis en phase d'exploitation 

Nature du suivi 
Mois de réalisation du suivi 

Années de réalisation du suivi 
durant la phase d’exploitation J F M A M J Ju A S O N D 

Suivi oiseaux nicheurs    X X       N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, 
N+15, N+20, N+25 et N+30 … 

Suivi des chiroptères    X  X   X   N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, 
N+15, N+20, N+25 et N+30 … 

Suivi biodiversité 
générale     X X      N+1, N+2, N+3, N+4, N+5, N+10, 

N+15, N+20, N+25 et N+30 … 

Total Minimum 3 sorties / an Minimum 10 années de suivis 

Le prix total des mesures de suivis durant l’ensemble de la phase d’exploitation est estimé à : 34 500 € HT (sorties, analyse et 
rapports inclus. 
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Carte 27: Localisation des points d'écoutes IPA et des SM 
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7 ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS DU 
PROJET 

 

7.1 LES IMPACTS REDISUELS SUR LE MILIEU NATUREL 

7.1.1 IMPACTS RESIDUELS SUR LES HABITATS 

7.1.1.1 EN PHASE CHANTIER 

L’état initial de l’environnement a fait ressortir des espaces à enjeux sur la zone d’étude. Le porteur de projet a donc décidé 
de mettre en place des mesures d’évitement, de réduction, d’accompagnement et de suivi afin de limiter la 
dégradation/destruction des habitats en place sur la zone d’étude. Ci-après, la liste des impacts bruts potentiels identifiés et 
les mesures associées :  

Tableau 56 : Impacts bruts sur les habitats et mesures associées 
Impact potentiel identifié Mesure d’évitement, de réduction ou de suivi associée 

Destruction d’habitat ouvert de type agricole 
Mnat-A4 : Plantation de haies 
Mnat-A5 : Création de bassins et de noues 

Modification des communautés végétales  / 
Les travaux de terrassement (compaction du sol) / 
Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de 
poussières) 

/ 

Les pollutions accidentelles  / 

L’introduction d’espèces invasives 
Mnat-S1 : Suivi et lutte contre le développement des 
espèces végétales invasives 

Les impacts bruts étant négligeables, les mesures d’accompagnement mises en place généreront un potentiel gain écologique 
avec la création de corridors terrestres et aquatiques.  

De ce fait, le niveau d’impact résiduel est considéré comme négligeable à positif sur la zone du projet.  

7.1.1.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est donc considéré comme négligeable. 

7.1.2 IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LA FLORE 

7.1.2.1 EN PHASE CHANTIER 

Aucune espèce à enjeu n’a été identifiée. De plus, l’habitat agricole présent sur la totalité du site ne permet pas le 
développement d’espèces patrimoniales.  

Aucun impact majeur n’est attendu. 

Mesures prévues  

- Mnat-A4 : Plantation de haies 
- Mnat-A5 : Création de bassins et de noues 

De ce fait, le niveau d’impact résiduel est considéré comme négligeable à positif sur la zone du projet.  
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7.1.2.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est donc considéré comme négligeable. 

7.1.3 IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES 

7.1.3.1 EN PHASE CHANTIER 

Aucune zone humide n’a été identifiée sur le site.  

Le niveau d’impact résiduel est donc le même que le niveau d’impact brut, il est nul. 

7.1.3.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Aucune zone humide n’a été identifiée sur le site.  

Le niveau d’impact résiduel est donc le même que le niveau d’impact brut, il est nul. 

7.1.4 IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LA FAUNE 

7.1.4.1 IMPACTS RESIDUELS DU PROJET SUR LES OISEAUX 

q En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les oiseaux en phase chantier : 

• Destruction et altération de cultures favorables à l’alimentation de l’avifaune et susceptibles d’abriter la reproduction 
d’espèces 

• Destruction d’individu 

• Dérangement lié aux engins de chantier 

Afin d’éviter, de réduire ou de compenser ces impacts, le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures 
décrites dans les paragraphes suivants. 

• MNat-E1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune 

• MNat-A1 : Mise en place de nichoirs pour les oiseaux 

• MNat-A4 : Plantation de haies 

Concernant le risque de destruction et de dérangement d’individus, un phasage des travaux en dehors de la période de 
nidification des oiseaux permettra de limiter le risque de destruction de nichées ainsi que le dérangement des espèces 

Des nichoirs seront installés sur le site d’étude et à proximité afin d’en améliorer les capacités d’accueil pour la nidification 
des passereaux.  

En conclusion, les mesures mises en place durant la phase chantier permettent d’éviter et de réduire les impacts bruts du projet 
sur les oiseaux. Le niveau d’impact résiduel sur les oiseaux en phase chantier est considéré comme négligeable. 

q En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

7.1.4.2 IMPACTS RESIDUELS SUR LES MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

q En phase chantier 

La mesure MNat-E1, qui correspond au phasage des travaux va être bénéfique pour ce groupe, limitant le dérangement en 
période sensible. 

Le niveau d’impact résiduel sur les mammifères en phase chantier est considéré comme négligeable  

q En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable  

7.1.4.3 IMPACTS RESIDUELS SUR LES CHIROPTERES 

q En phase chantier 

Liste des impacts bruts sur les chiroptères en phase chantier : 

• Dérangement lié aux engins de chantier 

• Dérangement lié à l’éclairage nocturne 

Afin d’éviter, de réduire ou de compenser ces impacts, le porteur de projet a fait le choix de mettre en place les mesures 
décrites dans les paragraphes suivants. 

• MNat-E1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune 

• MNat-E2 : Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet 

• MNat-A2 : Mise en place de gîtes artificiels pour les chauves-souris 

• MNat-A4 : Plantation de haies 

Les mesure d’évitements MNat-E1 et MNatE-2, qui correspondent au phasage des travaux et à l’absence d’éclairage nocturne 
vont être bénéfiques pour ce groupe, limitant le dérangement des individus. 

La mesure d’accompagnement MNat-A2 va permettre d’améliorer la potentialité d’accueil de colonies de chiroptères au sein 
du site d’étude. 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

q En phase d’exploitation 

La mesure MNat-E2, qui correspond à l’absence d’éclairage nocturne permanent va être bénéfique pour ce groupe, limitant 
le dérangement des espèces lucifuges. 

Le niveau d’impact résiduel sur les chiroptères en phase d’exploitation est considéré comme négligeable. 

7.1.4.4 IMPACTS RESIDUELS SUR LES REPTILES 

q En phase chantier 
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Liste des impacts bruts sur les reptiles en phase chantier : 

• Dérangement lié aux engins de chantier 

Afin d’éviter, de réduire ou de compenser ces impacts, le porteur de projet a fait le choix de mettre en place la mesure décrite 
dans le paragraphe suivant. 

• MNat-E1 : Phasage des travaux en dehors des périodes de forte sensibilité de la faune 

• MNat-A3 : Mise en place de pondoirs et abris pour l’herpétofaune 

Concernant le risque de dérangement d’individus, un phasage des travaux en dehors de la période de sensibilité des reptiles 
permettra de limiter ce risque. 

La mesure d’accompagnement MNat-A3 va permettre d’améliorer la potentialité d’améliorer l’attractivité du site d’étude 
pour les reptiles. 

Le niveau d’impact résiduel sur les reptiles en phase chantier est considéré comme négligeable. 

q En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 

7.1.4.5 IMPACTS RESIDUELS SUR LES AMPHIBIENS 

q En phase chantier 

Les créations de bassins et de noues (MNat-A5) prévues par le projet ainsi que la mesure d’accompagnement MNat-A3 vont 
permettre d’améliorer l’attractivité du site d’étude pour les amphibiens en leur offrant des habitats de reproduction et des 
abris durant leur phase terrestre. 

Le niveau d’impact résiduel sur les amphibiens en phase chantier est considéré comme négligeable  

q En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable  

7.1.4.6 IMPACTS RESIDUELS SUR LES INVERTEBRES 

q En phase chantier 

La mesure MNat-E1, qui correspond au phasage des travaux va être bénéfique pour ce groupe, limitant le dérangement en 
période sensible. 

Le niveau d’impact résiduel sur les invertébrés en phase chantier est considéré comme négligeable. 

q En phase d’exploitation 

Le niveau d’impact résiduel est le même que le niveau d’impact brut, il est négligeable. 
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7.2 CONCLUSION SUR LA REGLEMENTATION VIS-A-VIS DES ESPECES PROTEGEES 

Concernant les habitats naturels, les milieux identifiés ne sont pas protégés. Aucun dossier de dérogation n’est nécessaire 
concernant les habitats naturels. 

Concernant la flore, aucune espèce protégée n’a été identifiée Aucun dossier de dérogation n’est nécessaire concernant la 
flore protégée. 

Concernant les zones humides, aucune zone humide n’a été identifiée. Aucun dossier de dérogation n’est nécessaire 
concernant les zones humides. 

Concernant la faune, 21 espèces protégées ont été inventoriées sur la zone d’étude. Aucune d’entre elles ne présente 
d’enjeux de conservation au sein du site.  

Tableau 57 : Récapitulatif des enjeux, mesures et impacts identifiés pour les espèces animales protégées 

Composantes Espèces Enjeu Mesures ERC Impacts finaux 

Oiseaux 

Bergeronnette grise 

Faible 

MNat-E1 : Phasage des 
travaux en dehors des 
périodes de forte sensibilité 
de la faune 
MNat-A1 : Mise en place de 
nichoirs pour les oiseaux 
MNat-A4 : Plantation de 
haies 

Négligeable 

Bergeronnette printanière 
Bruant proyer 
Buse variable 

Chardonneret élégant 
Faucon crécerelle 

Fauvette à tête noire 
Hirondelle rustique 
Hypolaïs polyglotte 
Linotte mélodieuse 

Mésange charbonnière 
Moineau domestique 

Mouette rieuse 
Pinson des arbres 

Rougegorge familier 
Rougequeue noir 
Tadorne de belon 
Verdier d'Europe 

Chiroptères 

Pipistrelle commune 

Faible 

MNat-E1 : Phasage des 
travaux en dehors des 
périodes de forte sensibilité 
de la faune 
MNat-E2 : Absence 
d’éclairage permanent 
MNat-A2 : Mise en place de 
gîtes artificiels pour les 
chauves-souris 
MNat-A4 : Plantation de 
haies 

Négligeable 

Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrelle de Nathusius 

Concernant l’avifaune, la zone d’étude ne représente pas d’enjeu de conservation pour les espèces protégées contactées. La 
vaste majorité d’entre elles utilisent la zone d’étude comme zone d’alimentation et seul le Bruant proyer est possiblement 
nicheur sur site. Le Bruant proyer est protégé par l’article 3 de l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés 
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. Cette même espèce possède un statut de conservation 

défavorable (quasi menacée) sur les listes rouges des oiseaux nicheurs de France et de région Centre Val de Loire. Le projet 
s’implante au niveau d’une parcelle de monoculture intensive pouvant accueillir la nidification de l’espèce. L’espèce est 
principalement en déclin du fait du changement des pratiques agricoles (intensification de l’agriculture, utilisation de 
pesticides). La perte d’habitat, surtout quand il s’agit comme ici de monocultures, n’est pas la principale menace qui pèse sur 
le Bruant proyer, d’autant plus compte tenu du contexte très agricole aux alentours du projet, offrant à l’espèce une vaste 
disponibilité en termes d’habitat de reproduction. De plus, le projet prévoit la conservation d’espaces enherbés favorables à 
la nidification de l’espèce en périphérie de la zone d’étude et un phasage des travaux hors période de reproduction de 
l’avifaune période durant laquelle les individus sont vulnérables et moins enclins à fuir un danger. Lors des travaux, l’espèce 
pourra se réfugier sur les parcelles en périphérie immédiate de la zone du projet. 

Pour les chiroptères, la zone d’étude ne représente pas non plus d’enjeu de conservation particulier. En effet, bien que les 
espèces identifiées soient toutes protégées par l’article 2 de l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres 
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection, l’habitat de monoculture intensive constituant la 
zone d’étude est défavorable pour la chasse, le transit et le gîte des chiroptères. Seuls la haie et l’alignement d’arbres situés 
en dehors du site présentent un intérêt de conservation pour les espèces. Ces derniers seront conservés et des plantations 
supplémentaires viendront faciliter le transit des espèces. De plus, des gîtes artificiels ciblant les espèces contactées seront 
installés afin de développer la capacité d’accueil de colonies de la zone d’étude. 

Le projet d’aménagement de plateformes logistiques sur la commune de Toury ne remet pas en cause le maintien des populations 
d’oiseaux nicheurs et de chiroptères protégés à l’échelle locale. Ainsi, aucun dossier de dérogation « Espèces protégées » n’est à 
prévoir. 
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7.2.1 SYNTHESE DES IMPACTS RESIDUELS ET FINAUX SUR LE MILIEU NATUREL 

Le tableau ci-dessous détaille l’ensemble des mesures permettant d’éviter, de réduire ou compenser les effets du projet d’aménagement sur l’environnement, en phase travaux (chantier et démantèlement) et en phase d’exploitation.  

Tableau 58 : Bilan des impacts du projet sur le milieu naturel et mesures associées 

Composantes Niveau d’enjeu 
Phase 

du 
projet 

Impacts bruts attendus sur la 
composante Niveau d’impact brut Mesure d’évitement, de réduction, 

d’accompagnement et de suivi associée 
Niveau d’impact 

résiduel 
Mesure de 

compensation Niveau d’impact final 

Habitats Faible 
C 

ü La destruction d’habitats ouverts de type 
agricole ; 

ü La modification des communautés 
végétales très pauvres initialement 
présentes ; 

ü Les travaux de terrassement induisant 
une compaction des sols et une 
destruction de l’habitat en place ; 

ü Le va-et-vient des véhicules de chantier 
(émission de poussières) ; 

ü Les pollutions accidentelles (carburant, 
huile, divers fluides polluants...) ; 

L’introduction potentielle d’espèces invasives. 

Négligeable 
MNat-A4 : Plantation de haies 

MNat-A5 : Créations de bassins et noues 
Négligeable 

à Positif / Négligeable 
à Positif 

E / Négligeable / Négligeable / Négligeable 

Flore Faible 

C / Négligeable 
MNat-A4 : Plantation de haies 

MNat-A5 : Créations de bassins et noues 
Négligeable 

à Positif / Négligeable 
à Positif 

E / Négligeable 
MNat-S1 - Suivi et lutte contre le 
développement des espèces végétales 
invasives 

Négligeable / Négligeable 

Zones humides Nul 
C / Nul / Nul / Nul 

E / Nul / Nul / Nul 

Oiseaux Faible 

C 

ü Destruction et altération de 
cultures favorables à 
l’alimentation de l’avifaune et 
susceptibles d’abriter la 
reproduction d’espèces 

ü Destruction d’individu 
ü Dérangement lié aux engins de 

chantier 

Faible 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-R2 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

MNat-A1 : Mise en place de nichoirs 
pour les oiseaux 

MNat-A4 : Plantation de haies 

Négligeable / Négligeable 

E 

ü Dérangement lié à la 
fréquentation humaine et à la 
circulation de véhicules (nuisance 
sonore) 

Négligeable MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel Négligeable / Négligeable 

Mammifères (hors 
chiroptères) Faible C 

ü Destruction et altération de 
cultures favorables à 
l’alimentation des mammifères 

ü Destruction d’individu 
ü Dérangement lié aux engins de 

chantier 

Négligeable 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-R1 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

Négligeable / Négligeable 
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E 

ü Dérangement lié à la 
fréquentation humaine et à la 
circulation de véhicules (nuisance 
sonore) 

Négligeable MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel Négligeable / Négligeable 

Chiroptères Faible 

C 

ü Dérangement lié aux engins de 
chantier 

ü Dérangement lié à l’éclairage 
nocturne 

Négligeable 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-E2 : Absence d’éclairage 
permanent sur l’emprise du projet 

MNat-R1 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

MNat-A2 : Mise en place de gîtes 
artificiels pour les chauves-souris 

MNat-A4 : Plantation de haies 

Négligeable à  Positif / Négligeable à Positif 

E 

ü Dérangement lié aux activités 
humaines et à l’éclairage 
nocturne Négligeable 

MNat-E2 : Absence d’éclairage 
permanent sur l’emprise du projet 

MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel 

Négligeable / Négligeable 

Reptiles Nul 
C 

ü Dérangement lié aux engins de 
chantier Négligeable 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-R1 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

MNat-A3 : Mise en place de pondoirs et 
abris pour l’herpétofaune 

Négligeable à  Positif / Négligeable à  Positif 

E / Négligeable MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel Négligeable / Négligeable 

Amphibiens Nul 
C / Négligeable 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-R1 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

MNat-A3 : Mise en place de pondoirs et 
abris pour l’herpétofaune 

MNat-A5 : Création de bassins et noues 

Négligeable 
à  Positif / Négligeable 

à  Positif 

E / Négligeable MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel Négligeable / Négligeable 

Invertébrés Faible C 
ü Destruction d’individus 
ü Dérangement lié aux engins de 

chantier 
Négligeable 

MNat-E1 : Phasage des travaux en 
dehors des périodes de forte sensibilité 
de la faune 

MNat-R1 : Rédaction d’un Plan 
d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

MNat-A5 : Création de bassins et noues 

Négligeable / Négligeable 
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E 
ü Dérangement lié à la 

fréquentation humaine et à la 
circulation de véhicules 

Négligeable MNat-S2 : Mise en place d’un suivi 
écologique sur le milieu naturel Négligeable / Négligeable 
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7.3 SYNTHESE DES MESURES ERC ET ESTIMATION DES COUTS 

Les dépenses correspondant au coût des mesures en faveur de l'environnement prennent en compte l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation. Ces mesures sont réparties de la façon suivante : 

Tableau 59 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation et estimation des coûts 

 

 

Impacts N° Phase  Mesures Évitement Réduction Compensation 
Accompagnemen

t 
Suivi 

Coût estimatif  
€ HT 

Milieu 
naturel 

MNat-E1 Chantier 
Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes 
sensibilités pour la faune 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E2 
Chantier, 

exploitation 
Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet      Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R1 Chantier 
Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et 
signature bipartie : guide chantier 

     Entre 10 000 et 12 000€ 

MNat-A1 Chantier Mise en place de nichoirs pour les oiseaux      Environ 1 050€ HT 

MNat-A2 Chantier Mise en place de gîtes artificiels pour les chauves-souris      Environ 450€ HT 

MNat-A3 Chantier Mise en place de pondoirs et abris pour l’herpétofaune      Environ 3 000€ HT  

MNat-A4 Chantier Plantation de haies      

Plantation : environ 25€/mL, soit 39375€ HT pour la 
plantation de 1575 ml, 
Entretien : environ 4€/mL, soit 6300€ HT/ 2 ans pour 
l’entretien de 1575 ml. 

MNat-A5 Chantier Création de bassins et noues      Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-S1 Exploitation 
Suivi et lutte contre le développement des espèces 
végétales invasives 

     

Suivi développement : 1 sortie par an pendant 5 ans 
soit pour 5 sorties environ 2 000 €HT (peut-être 
cumulé avec les sorties de la mesure de suivi 
écologiques sur le milieu naturel ci-après) 
Lutte : à définir si mise en place d’un protocole 

MNat-S2 Exploitation Mise en place d’un suivi écologique sur le site      
Prix estimé à 550€/sortie, +1 500€ pour la rédaction 
d’un rapport, soit environ 3 700 €/année de suivi 
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9 ANNEXES
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q ANNEXE 1 – SONDAGES PÉDOLOGIQUES 

 

Carte 28 : Annexe 2 - Localisation des sondages pédologiques
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q ANNEXE 2 – FICHE TERRAIN : FONCTIONNALITÉ DES ZONES HUMIDES 
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q ANNEXE 4 – LISTE DES ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
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q ANNEXE 5 - GUIDE CHANTIER RESPECTUEUX DE L’ENVIRONNEMENT 
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